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Allocation adultes handicapés lors du passage à la retraite
Question écrite n° 5999

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés rencontrées par certaines personnes percevant l'allocation aux adultes handicapés (AAH) au
moment où elles passent de la vie active à la retraite. Le bénéfice de l'AAH n'est alors maintenu qu'aux
personnes dont le taux d'invalidité est au moins égal à 80 %. Pour les personnes dont le taux d'invalidité est
inférieur, le passage à la retraite équivaut donc à une chute conséquente et immédiate de leur revenu. Il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre ou proposer pour supprimer ou pour limiter une situation qui
peut comporter pour les personnes intéressées des conséquences disproportionnées.
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